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CAMÉRAS EN CHSLD

Les patients ont 
maintenant le droit 
d’installer des 
caméras
Le 26 octobre 2017, entrait en vigueur le règlement déterminant 
les « Modalités d’utilisation de mécanismes de surveillance par un 
usager hébergé dans une installation maintenue par un 
établissement qui exploite un centre d’hébergement et de soins 
de longue durée ».  Ce règlement a été adopté en vertu de la Loi 
visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité, entrée en vigueur 
le 30 mai 2017.

Le règlement prévoit que les usa-
gers des centres d’hébergement de 
soins de longue durée (CHSLD) ou 
leurs représentants pourront dé-
sormais installer des mécanismes 
de surveillances, dont des caméras, 
dans leurs chambres en CHSLD. 
Les mécanismes de surveillance ne 
se limitent pas aux caméras, mais 
incluent « tout mécanisme, dispo-
sitif ou moyen technologique per-
mettant de capter des images ou 
des soins et utilisé à des fins de sur-
veillance » (article 2).

L’installation de caméras ou 
d’un autre mécanisme de surveil-
lance n’est permise qu’aux fins 
d’assurer (article 4):
n La sécurité de l’usager;
n La sécurité des biens  

de l’usager;
n La qualité des soins et  

des services qui sont offerts  
à l’usager;

n Repérer un cas de maltrai-
tance envers l’usager.

 

Le règlement prévoit les modalités 
d’installation des caméras suivantes :
n elle peut être dissimulée ou 

non (article 1);
n elle devra être installée par 

l’usager ou son représentant, 
avec le consentement de l’usa-
ger lorsque les circonstances 
le permettent (article 3);

n dans une chambre où résident 
plusieurs usagers, elle ne  
doit pas capter des images  
ou des sons d’autres usagers 
(article 7);

n elle ne doit pas être utilisée en 
vue de capter des images ou 
des sons provenant de l’exté-
rieur de la chambre de l’usa-
ger (article 8 al.1);

n la captation d’images et de 
sons provenant de la salle de 
bain n’est permise que dans le 
cas où les fins recherchées le 
justifient, par exemple 
lorsqu’on suspecte de la mal-
traitance dans le cadre des 
soins d’hygiène à la salle de 
bain (article 8 al.2);

n son installation ne doit pas 
modifier les biens apparte-
nant à l’établissement  
sans le consentement de ce 
dernier (article 9);

n son installation ne doit pas 
entraîner de coûts pour l’éta-
blissement sans son consente-
ment (article 10).

Le règlement prévoit également 
qu’il est permis d’utiliser la camé-
ra afin d’enregistrer des images 
ou des sons (article 6). L’usager ou 
son représentant sont alors res-
ponsables d’assurer la confiden-
tialité et la sécurité des images et 
sons captées par l’enregistrement 
(article 12).

Le règlement prévoit cer-
taines restrictions 
quant à l ’utilisa-

tion des enregis-
trements. Les enre-

g i s t r e m e n t s  n e 
p e u v e n t  s e r v i r 
qu’aux fins d’assurer 

la sécurité de l’usa-
ger, de ses biens ou la 

qualité des soins et 
services qui lui sont prodigués 
(article 13). Ils ne pourraient être 
utilisés par l’établissement à titre 
de mesure de surveillance des al-
ler-venues de ses employés, par 
exemple.

La communication des enregis-
trements doit se faire de manière à 
protéger l’identité des personnes 
dont l’image ou la voix ont été 
captées (article 14). Cette restric-
tion ne s’applique pas dans les cas 
où l’enregistrement est communi-
qué aux personnes suivantes :
n l’établissement qui héberge 

l’usager;
n le commissaire local aux 

plaintes et à la qualité des  
services;

n un organisme qui est chargé 
de prévenir, détecter ou répri-
mer le crime ou les infrac-
tions aux lois en vertu de la 

loi, lorsque l’enregistrement 
est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à 
une loi.

Le règlement limite la durée de 
l’installation de la caméra et de la 
conservation de ses enregistre-
ments. Il prévoit notamment que :
n l’utilisation de la caméra ne 

doit pas être effectuée en 
continu, sauf lorsque les fins 
recherchées par l’utilisation le 
justifient (article 5);

n la caméra doit être retirée 
lorsque son utilisation n’est 
plus nécessaire (article 11 al.1);

n la conservation des enregis-
trements n’est permise que si 
elle est nécessaire à la  sécu-
rité de l’usager, à celle de ses 
biens ou afin s’assurer la qua-
lité des soins et services of-
ferts (article 15 al.1).

 
La nécessité de l’utilisation de la 
caméra et de la conservation de 
ses enregistrements doivent être 
réévaluées par l’usager ou son re-
présentant au moins à tous les six 
mois (article 11 al.2 et 15 al.2).

Le règlement ne prévoit aucune 
obligation de reddition de compte 
à l’établissement ni ne prévoit que 
l’établissement puisse lui-même 
juger de la nécessité de l’utilisation 
de la caméra ou de la conservation 
des enregistrements. L’usager ou 
son représentant n’ont pas à de-
mander la permission à l’établis-
sement pour installer une caméra, 
pour continuer son utilisation ou 
pour conserver les enregistre-
ments obtenus. Il n’aura pas à les 
informer au préalable ou en cours 
de route de la présence des camé-
ras. Selon le règlement, seul l’usa-
ger ou son représentant sont aptes 
à évaluer la nécessité du recours à 
la caméra, de la continuation de 
son utilisation ou de la conserva-
tion des enregistrements.

Finalement, le règlement prévoit 
certaines obligations pour les éta-
blissements, soit celles :

n d’informer l’usager, à son ad-
mission, des règles applicables 
à l’utilisation des caméras et de 
lui offrir le soutien nécessaire 
pour s’y conformer (article 21);

n de fournir le soutien néces-
saire à l’usager ou son repré-
sentant pour se conformer au 
règlement s’il constate un 
manquement (article 23);

n d’indiquer adéquatement la pré-
sence de mécanismes de surveil-
lance dans son installation, s’il 
en est informé (article 22 al.1)

 
En d’autres mots, le CHSLD a 
l ’obligation d’indiquer de ma-
nière visible à toute personne qui 
pénètre dans l’établissement que 
des caméras peuvent y être instal-
lées (article 22 al.2). Une telle in-
dication peut prendre la forme 
d’un affichage général à l’entrée 
du CHSLD. Cependant, ces indi-
cations ne doivent pas permettre 
d’identifier l’endroit où est instal-
lé une caméra (article 22 al.3). Il 
n’est donc pas permis de mainte-
nir un affichage d’une liste des 
chambres qui sont munies de ca-
méras ou d ’identifier sur les 
portes des chambres des usagers 
qui sont munies de caméras. 

L’article 83 de la Loi sur les ser-
vices de santé et les services so-
ciaux prévoit que la mission d’un 
centre d’hébergement de soins de 
longue durée est d’offrir un milieu 
de vie substitut à ses usagers. Le 
règlement s’inscrit dans cette phi-

losophie où l’usager résidant dans 
un CHSLD se trouve dans un mi-
lieu de vie substitut à son domicile 
d’origine. Les droits de l’usager 
doivent être semblables à ceux 
dont il disposait lorsqu’il se trou-
vait à domicile, où il lui serait no-
tamment permis d’installer des 
caméras sans obtenir la permis-
sion des visiteurs et propriétaires.

Le règlement est également 
conforme à la jurisprudence où la 
Cour a été appelée à trancher 
entre les droits des résidents et 
ceu x des travai l leurs qui se 
trouvent dans leur chambre. Il 
s’agit d’une situation juridique 
bien dif férente de cel le qui 
concerne les rapports employeurs-
employés relativement à la sur-
veillance du travail.

Dans l’ensemble, ce règlement 
constitue un gain important pour 
les usagers, qui pourront bénéfi-
cier d’un mécanisme de protec-
tion supplémentaire afin d’assurer 
leur sécurité, protéger leurs biens 
contre les vols et les bris et leur of-
frir un outil supplémentaire 
contre la maltraitance. n
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« Ce règlement constitue un gain important 
pour les usagers, qui pourront bénéficier d’un 
mécanisme de protection supplémentaire afin 

d’assurer leur sécurité, protéger leurs biens 
contre les vols et les bris et leur offrir un outil 

supplémentaire contre la maltraitance. »


